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Parmi les nombreuses initiatives prises après la 
parution du motu proprio Traditionis Custodes, 
celle de pèleriner vers Rome pour apporter au 
Saint-Père les témoignages de fidèles attachés 
à la forme extraordinaire du rite romain tranche 
par son originalité. Les mères de prêtres  
se font ambassadrices…

� Vous organisez un pèlerinage à Rome pour 
aller parler au Pape. De qui l’initiative vient-
elle ?  
 
L’idée de porter des lettres au Vatican vient de deux 
souhaits qui se sont croisés. Il y avait d’abord des laïcs 
qui cherchaient à témoigner de leur attachement au rite 
tridentin auprès du Pape. D’autre part, des mères de 
prêtres réfléchissaient à la manière de transmettre un 
message à Rome. Nous avons donc eu l’idée de proposer 
à ces mères d’aller parler au Pape au nom de tous les 
fidèles catholiques attachés au rite tridentin.  
 
� Auront-elles une audience avec lui ? Que 
vont-elles lui dire ?  
 
Nous espérons qu’elles seront reçues par le pape François, 
même si le contact n’est pas encore pris avec l’autorité 

romaine. Ces mères de prêtres lui feront part de leur 
sentiment d’incompréhension et d’injustice mais 
témoigneront aussi de la souffrance de tout un pan de 
l’Église qui se trouve ébranlé dans sa confiance envers 
Rome et dans sa foi. Elles porteront l’inquiétude et la 
blessure de nombreux prêtres qui ont été appelés par 
l’Église à célébrer le rite tridentin, et qui se trouvent 
pour certains aujourd’hui désavoués, ne pouvant plus 
confesser, ou même célébrer leur messe. Elles ont un lien 
très particulier avec leurs fils qu’elles ont accompagnés 
dans leur vocation religieuse, et pourront d’autant mieux 
exprimer cette souffrance tant humaine que spirituelle 
au pape François. L’objectif est de recevoir de lui au 
minimum des explications, mieux des encouragements, 
et miraculeusement peut-être, un réajustement sur la 
liberté de la célébration du rite tridentin dans l’Église. 
 
� Pourquoi limiter la participation aux mères 
de prêtres et ne pas l’ouvrir aux mères de sé-
minaristes qui sont aussi concernées ? 
 
L’initiative appartient à ces mères de prêtres, mais toutes 
les mères de séminaristes, de religieux, de religieuses, de 
laïcs sont appelées, chacune peut se joindre à cette marche. 
Bien que la logistique mise en place se destine à un 
nombre de personnes limité, nous espérons qu’il y aura 
du monde pour les accueillir à Rome. 
 
� Concrètement, comment cette marche va-t-
elle se dérouler ? 
 
La route partira de Paris le 6 mars 2022. Il y aura des 
étapes d’une vingtaine de kilomètres, jusqu’à Rome où 
nous prévoyons une arrivée pour le 1er mai. Pendant la 
marche, ces mères témoigneront de notre attachement 
au rite tridentin auprès des chrétiens et de toutes 
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les personnes qu’elles croiseront, et iront à la rencontre 
des prêtres et des évêques. Nous espérons que ces derniers 
les recevront, les comprendront et, le cas échéant, leur 
célébreront la messe. Elles apporteront au pape un coffre, 
tiré par une charrette d’ailleurs en cours de construction, 
qui montrera la réalité de leur message, constitué de 
milliers de lettres. Les réseaux sociaux permettront à 
ceux qui ne peuvent marcher de suivre ce pèlerinage.  
 
� Pourquoi ce nom, « La Voie romaine » ? 
 
Il s’agit d’abord évidemment d’un chemin romain. Mais 
surtout, Rome forme notre unité. C’est là-bas que nous 
allons, en témoignage de communion et d’unité, chercher 
auprès du souverain pontife un signe de réconfort, de 
confiance et – espérons-le – un retour sur une décision 
qui nous semble malheureuse.  
 
� Votre initiative fait suite au motu proprio du 
pape François. Quel regard portez-vous sur 
ce texte, Traditionis Custodes ? 
 
Nous portons un regard d’incompréhension face à ce 
motu proprio que nous avons perçu comme une forme 
de reproche et qui vient remettre en question la réalité 
de notre communion dans la vie de l’Église. Nous sommes 
pourtant des chrétiens fidèles à l’enseignement du 
magistère ; nous nous attachons à transmettre la foi à 
nos enfants et sommes engagés dans les différentes 
missions de l’Église, notamment dans la catéchèse et 
l’enseignement catholique. Notre initiative, lancée il y 

a une semaine (à l’heure où nous réalisons cet entretien, 
NDLR), a déjà permis de recevoir des dizaines de 
témoignages de nombreuses personnes attachées au rite 
tridentin de manières diverses. Pas une lettre qui n’évoque 
un engagement pastoral ou associatif au service de l’Église ! 
Et pour le moment, la majorité provient de fidèles éloignés 
ou assistant ponctuellement à la messe célébrée en rite 
tridentin et qui témoignent de sa place au cœur de leur 
parcours de foi.  
 
� La marche sera confiée à la protection de la 
Sainte Vierge… 
 
Tout à fait, car la Sainte Vierge est la grande patronne 
de la France. Ces mères de prêtres, charnelles, comment 
pourraient-elles être mieux protégées que par notre Mère 
du Ciel, pour que cette route arrive à son terme et soit 
porteuse de nombreux fruits ? 
 
� Comment chacun peut-il participer ? 
 
D’abord en soutenant notre initiative par la prière. Ensuite, 
en écrivant une lettre au Pape. Plus les lettres seront 
nombreuses, plus l’appel sera entendu. Tous ceux, fidèles 
réguliers ou ponctuels, qui sont attachés au rite tridentin, 
sont concernés. Un modèle téléchargeable de fil rouge 
que nous proposons sur notre site (1) – car il faut que 
chacun apporte son témoignage personnel – permet 
d’écrire cette lettre en un quart d’heure et donne les 
informations nécessaires pour nous la transmettre. Cette 
marche est aussi un moyen pour tous les chrétiens et tous 
les prêtres engagés dans la célébration du rite tridentin 
de se soutenir dans une période éprouvante.  � 
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Un appel qui vient du fond du cœur des mères de prêtres.
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Je me sens proche… 
 
J’ai découvert le rite tridentin il y a une trentaine 
d’années grâce aux dominicaines du Saint-Esprit et 
j’ai été touchée par la beauté des célébrations et la 
sacralité liturgique que je n’avais jamais connue 
jusqu’alors. Les prêtres ainsi que les fidèles que nous 
avons côtoyés ont été un grand soutien pour la 
croissance spirituelle de toute notre famille, nous ne 
pouvons que rendre grâce et nous restons attachés 
à ce rite. Forte de tout ce que j’ai reçu, j’ai pu, par la 
suite, m’engager dans les paroisses dont nous 
dépendions. Nous avons un fils prêtre diocésain et, 
bien qu’il ne soit pas directement concerné par ce 
motu proprio Traditionis Custodes, je me sens proche 
de toutes les mères de prêtres et partage leur inquiétude 
et celle de leurs fils. J’ai donc tout naturellement 
accepté de porter jusqu’à Rome ces lettres témoignant 
de l’attachement de nombreux fidèles à cette liturgie 
et de la souffrance dans le cœur des mères de prêtres. 
Pour terminer, je citerai le pape saint Pie X : « La vo -
cation sacerdotale vient du Cœur de Dieu, mais elle 
passe par le cœur de la mère. » Mme du Bouëtiez 




